
L’AGEFICE s’adresse ainsi à la majorité des dirigeants 
et couvre plus de 700 codes d’activité relevant de son champ 
d’intervention.

En 2015-2016, les ressortissants de l’AGEFICE étaient 
estimés à plus d’1,1 millions de cotisants (225 K auto-entre-

preneurs, 925 K non auto-entrepreneurs) - (source ACOSS)

‘‘

Les membres fondateurs de l’AGEFICE sont les organi-
sations patronales signataires de l’Accord National Interprofes-

sionnel du 3 juillet 1991 :
- Le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF),
- La Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME, ex-CGPME),
- L’Union Professionnelle Artisanale (UPA) fusionnée de-

puis avec l’UNAPL sous l’appellation Union des Entreprises de 
Proximité (U2P).

L’AGEFICE existe depuis novembre 1993.

‘‘

CADRE D’INTERVENTION DE 

L’AGEFICE

 L’AGEFICE est le Fonds d’Assurance Formation (FAF) du Commerce, de l’Industrie et des Services.
Créé sous forme d’association, ce Fonds d’Assurance Formation assure la gestion des fonds issus de la collecte de la 
Contribution à la Formation Professionnelle (CFP, perçue par l’intermédiaire des URSSAF ou du RSI) et le inancement 
des formations pour les Chefs d’entreprise / Dirigeants non- salariés et leurs Conjoints collaborateurs ou Conjoints 
associés de ces 3 secteurs d’activité.

UNE STRUCTURE ASSOCIATIVE SOUS ADMINISTRA-

TION PATRONALE ET CONSULAIRE

L’AGEFICE est un organisme patronal, habilitée par l’Etat, créé 
il y a maintenant plus de 20 ans à l’initiative de la CPME, du 
MEDEF et de l’UPA (fusionnée depuis avec l’UNAPL sous l’ap-

pellation U2P). Administrée par ces organisations patronales et 
par les organisations consulaires, l’AGEFICE est chargée de mu-

tualiser et de gérer les contributions obligatoires des travailleurs 
indépendants non-salariés au inancement de la formation pro-

fessionnelle des dirigeants non-salariés.

QUI S’ADRESSE À LA MAJORITÉ DES TRAVAIL-

LEURS INDÉPENDANTS

L’AGEFICE est l’un des Fonds d’Assurance Formation des 
non-salariés, qui aident au développement de la Formation Pro-

fessionnelle en contribuant, notamment, au inancement des ac-

tions de formation de leurs publics respectifs.
En tant que Fonds d’Assurance Formation, l’AGEFICE est char-
gée de mutualiser et de gérer les contributions obligatoires des 
travailleurs indépendants non-salariés qui participent au inan-

cement de la formation professionnelle des dirigeants non-sala-

riés, au travers du versement d’une contribution collectée par le 
biais de l’URSSAF ou du RSI. 
Elle mène ses actions sur l’ensemble du territoire national.
Elle ne s’adresse qu’aux dirigeants travailleurs non-salariés et à 
leurs conjoints-collaborateurs ou conjoints-associés.
Le champ de compétences de l’AGEFICE s’étend aux secteurs 
du commerce, de l’industrie et des services ; les artisans, pro-

fessions libérales ou médicales relevant, pour leur part, d’autres 
dispositifs.

UN CADRE D’INTERVENTION DÉFINI

L’AGEFICE a pour missions de :
- Contribuer au développement de la formation professionnelle 
de ses ressortissants et favoriser la montée en compétence des 
Dirigeants non-salariés et de leurs Conjoints collaborateurs en 
permettant l’accès à la formation pour le plus grand nombre,
- Gérer les contributions versées par les chefs d’entreprise au 
titre de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP),
- Etablir et actualiser les critères de prise en charge des coûts 
pédagogiques liés à la réalisation d’actions de formation et in-

former les chefs d’entreprise de ces derniers,
- Financer les actions de formation professionnelle de ses res-

sortissants qui respectent ces critères en instruisant les dossiers 
de demandes de inancement et en procédant au règlement de 
celles qui sont éligibles dans le respect des critères de prise en 
charge , 
- Promouvoir la formation en tant qu’outil de développement des 
entreprises.

L’AGEFICE exerce ses missions dans le respect de ses obliga-

tions et des comptes qu’elle doit rendre aux tutelles de l’Etat 
(Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 
- DGEFP).

UNE PARFAITE CONNAISSANCE DES BESOINS ET 

CONTRAINTES DES DIRIGEANTS

En tant que structure administrée par les organisations patro-

nales et consulaires, l’AGEFICE rassemble autour d’une même 
table des interlocuteurs, issus du secteur entrepreneurial, qui 
connaissent parfaitement les problématiques rencontrées par 
les dirigeants d’entreprise.
Cette connaissance permet de placer le chef d’entreprise au 
centre du projet de formation et de la déinition de ses besoins.
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